
DÉVELOPPER VOTRE ENTREPRISE 
À L’INTERNATIONAL

DOCUMENT À CARACTÈRE PUBLICITAIRE

ÉCHANGES INTERNATIONAUX :
DÉCOUVREZ UNE ALTERNATIVE
À LA GARANTIE DE MARCHÉ CLASSIQUE 
OU AU CRÉDIT DOCUMENTAIRE

Lettre de crédit stand-by

Qu’est-ce qu’une qu’une lettre de crédit stand-by ?

Une garantie bancaire soumise soit aux Règles et Usances Uniformes des crédits documentaires (RUU600) soit 
aux Règles et Pratiques Internationales Standard (RPIS 98).

Elle peut aussi bien garantir :
■ Le paiement d’une marchandise ou d’une prestation de service
■ Les diverses étapes d’un marché
■ Les engagements accordés par une banque étrangère à une filiale locale

Principales caractéristiques :
■ Irrévocable
■ Payable à première demande, sur présentation des documents conformes
■ Soumise à une date de validité
■ Emise pour un montant déterminé

Montant couvert : jusqu’à 100 % du contrat

Schéma de fonctionnement d’une lettre de crédit stand-by :

À qui s’adressent les Lettres de Crédit Stand-by ? (SBLC)

A toute entreprise ayant un courant d’affaires à l’international, à l’import comme à l’export.
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Donneur
d’ordre

Nature Définition Montant
Documents à fournir
pour la mise en jeu

Importateur
(acheteur)

Garantie
de paiement

Engagement émis par
la banque de l’acheteur qui 
couvre le vendeur contre
le risque de non-paiement

jusqu’à 100 %
du contrat

■ copie des factures 
et des documents d’expédition 
ou de livraison,
■ déclaration de l’exportateur 
attestant du non-paiement.

Exportateur
(vendeur,
fournisseur)

Garanties
de marché
(de soumission, 
de bonne fin...)

Engagement émis par
la banque du vendeur qui 
indemnise l’acheteur en 
cas de défaillance de son 
fournisseur

% du marché
■ déclaration de l’importateur 
déclarant la défaillance de son 
fournisseur.

Maison
Mère

Garantie
de découvert
local

Engagement émis par
la banque de la Maison Mère 
qui garantit une banque 
étrangère ayant accordé
un concours bancaire
à une filiale locale

jusqu’à 100 % 
des engagements 

accordés

■ déclaration de la banque 
étrangère établissant le dépasse-
ment des concours accordés.

ECHANGES INTERNATIONAUX :
DÉCOUVREZ UNE ALTERNATIVE À LA GARANTIE DE MARCHÉ
CLASSIQUE OU AU CREDIT DOCUMENTAIRE

Le fonctionnement :

LES + DE LA BANQUE POPULAIRE

 Conseil personnalisé par un expert dédié

 Validation et traitement de vos demandes en région

 Des équipes alliant proximité et réactivité

 Des modèles adaptés à vos besoins

 Un large réseau de correspondants à l’étranger

Les avantages pour votre entreprise :

 Fluidifier vos échanges à l’international
 Optimiser votre trésorerie
 Limiter vos risques commerciaux
 Préserver vos marges
 Répondre aux appels d’offres internationaux

Sollicitez votre conseiller en amont pour :

■ Anticiper vos démarches et bénéficier d’un avis d’expert
■ Analyser les termes de votre contrat pour vous 
  permettre de les négocier au mieux de vos intérêts
■ Déterminer les lignes de crédit nécessaires 
  à la réalisation de votre marché


